
 O. CIZEL, GHZH, Protection et gestion des espaces humides et aquatiques     Guide juridique, Pôle-ǊŜƭŀƛǎ [ŀƎǳƴŜǎΣ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ waϧ/Σ нллф 301 301 

4

 

 

 

 

 

 

 

Régulation des activités humaines  

dans les zones humides 

Chapitre 10 

En haut : vue panoramique de parcelles 
cultivées dans le marais du Romelaëre. 
Photo : Olivier CIZEL. Au centre à gauche : 
Mare de tonne. Baie du Hourdel. Photo : 
Oliver CIZEL.  Au centre à droite : Rizières 
en Camargue. Photo : Sylvie ARQUES. Crédit 
Tour du Valat. En bas : remblai pour ski et 
élevage sur une tourbière. Photo : Gille 
POUSSARD. 
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Chapitre 10. ɀ Régulation des 
activités humaines dans les zones 
humides  
 

wŞƎǳƭŜǊ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜΣ ƴƻƴ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛǊŜΣ Ƴŀƛǎ Ł 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ŀƛƴǎƛ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ  
à un régime juridique particulier, dénommé « police 
spéciale », qui repose sur des règles spécifiques.  

! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ ǊŜƭŜǾŜǊ ŘΩǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ par 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ après que soit vérifié un certain 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǘǘŜǎǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 
ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩeffets gravement perturbant sur le milieu 
aquatique.  

[Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜŀǳ όbƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ 
Eau, notamment), mais on trouve des outils similaires 
en matière de pollutions (Nomenclature Installations 
classées, législation sur la pşŎƘŜύΣ ŘΩǳǊōŀƴisme (permis 
de construire) ou de protection des espaces naturels 
(circulation motorisée). 

 

Section 1. ɀ Régulation des activités 
lié es à ÌȭÅÁÕ 
 

§ 1. ɀ 0ÏÌÉÃÅ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
 

 

A/ .ÏÍÅÎÃÌÁÔÕÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅÁÕ 
 

La ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ soumet à autorisation ou à 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 
Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀtif sur les milieux 
aquatiques et dépassant certains seuils. Cette liste de 
travaux est plus communément appelée 
NomeƴŎƭŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ 

 

Bilan de la nouvelle Nomenclature Eau depuis la réforme de 2006 

[ŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜŦƻƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ 
décret n° 2006-уумΣ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ 
à 4 chiffres tandis que certains seuils ont été relevés. Les rubriques 
ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƳƛƭƛŜǳ Ƴŀƛǎ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ 
/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ 
suppression, quelques rubriques ont été créées et certains seuils ont 
été relevés.  

Cette réforme a été justifiée pour compenser les nouveaux pouvoirs 
Řǳ ǇǊŞŦŜǘ όǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нллс-880 pris à la suite de la 

ǊŞŦƻǊƳŜ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ нллр-805 du 18 juillet 2005 
portant harmonisŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƭƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
déchets.  

[ŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǾƛǎŜ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
frayères, de zones de croissance ou d'alimentation de la faune 
piscicole (C. envir., art. L. 214-1).   

Les autorisations de destructions de frayères (C. envir., art. L. 432-3) 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (C. envir., art. L. 432-
9) sont donc rattachées à la ǎŜǳƭŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, à compter 
ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нллсΣ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řes décrets de 2006. Les 
pisciculturŜǎ ŀǾŀƛŜƴǘ Řŝǎ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞǘŞ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜs à la nomenclature. 
Ne restent donc du domaine de la police de la pêche, que les 
définitions des eaux closes, des piscicultures et des frayères et les 
délits de pollution et de destruction des frayères. 

A noter que les travaux effectués par les collectivités locales au titre 
ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-7 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǾΦ ǇΦ 80) dont les travaux concernant la protection 
et la restauration des sites, écosystèmes aquatiques et des zones 
humides ainsi que des formations boisées riveraines), ne sont plus 
soumis en tant que tels à autorisation ou à déclaration  au titre de la 
nomenclature Eau (procédures auparavant déterminées selon le 
Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄύΣ ǎŀǳŦ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
rubriques de la nomenclature et  en dépassent les seuils. 

Le Tableau 1 reprend les principales rubriques 
applicables aux zones humides. 

Des arrêtés de prescriptions spécifiques à certaines 
rubriques  ont été publiés par arrêté. Ces arrêtés 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΣ ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎΣ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ 
travaux soumis à déclaration. Ils permettent 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ ! ƭΩƛƴverse, 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ 
directement de chaque arrêté préfectoral 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǉǳŜƭǉǳŜ  ǎƻǊǘŜ 
personnalisées Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 
aménagements. 

 

 

  

C. envir., art. L. 214-1 à L. 214-3 et R. 214-1 
(nomenclature annexée).  

Circ. 23 oct. 2006, ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 
réforme de la nomenclature et des procédures au titre de la 
police de l'eau : BO min. Écologie n° 2006/23, 15 déc. 

Massette. Photo : Olivier CIZEL 
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Tableau 1. - Principales rubriques de la nomenclature Eau intéressant les zones humides  

 

Numéro 
de 

rubrique  

Activités ou travaux  

(liste non exhaustive)  

3ÅÕÉÌ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ Seuil de déclaration  Arrêté de 
prescriptions  

Titre I. - Prélèvements  dans les milieux aquatiques  

1.1.2.0 Prélèvements permanents ou 
temporaires issus d'un forage, puits 
ou ouvrage souterrain dans un 
système aquifère, à l'exclusion de 
nappes d'accompagnement de cours 
d'eau, par pompage, drainage, 
dérivation ou tout autre procédé, le 
volume total prélevé étant : 

 Supérieur ou égal à 200 000 
m3/an  

Supérieur à 10 000 m3/an 
mais inférieur à 200 000 
m3/an  

Arr. 11 sept. 2003, 
NOR : 
DEVE0320171A : 
JO, 12 sept. 

Arr. 11 sept. 2003, 
NOR : 
DEVE0320172A : 
JO, 12 sept. 

1.2.1.0 A l'exception des prélèvements 
faisant l'objet d'une convention avec 
l'attributaire du débit affecté prévu 
par l'article L. 214-9, prélèvements 
et installations et ouvrages 
permettant le prélèvement, y 
compris par dérivation, dans un 
cours d'eau, dans sa nappe 
d'accompagnement ou dans un plan 
d'eau ou canal alimenté par ce cours 
d'eau ou cette nappe :  

D'une capacité totale maximale 
supérieure ou égale à 1 000 
m3/heure ou à 5 % du débit du 
cours d'eau ou, à défaut, du 
débit global d'alimentation du 
canal ou du plan d'eau 

 

D'une capacité totale maximale 
comprise entre 400 et 1 000 
m3/heure ou entre 2 et 5 % du 
débit du cours d'eau ou, à 
défaut, du débit global 
d'alimentation du canal ou du 
plan d'eau. 

Arr. 11 sept. 2003, 
NOR : 
DEVE0320171A : 
JO, 12 sept. 

Arr. 11 sept. 2003, 
NOR : 
DEVE0320172A : 
JO, 12 sept. 

Titre II. - Rejets dans les milieux aquatiques  

2.2.1.0 Rejet dans les eaux douces 
superficielles susceptible de 
modifier le régime des eaux, à 
l'exclusion des rejets visés à la 
rubrique 2.1.5.0 ainsi que des rejets 
des ouvrages visés aux rubriques 
2.1.1.0 et 2.1.2.0, la capacité totale 
de rejet de l'ouvrage étant : 

Supérieure ou égale à 10 000 
m3/j ou à 25 % du débit moyen 
interannuel du cours d'eau 

Supérieure à 2 000 m3/j ou à 5 
% du débit moyen interannuel 
du cours d'eau mais inférieure 
à 10 000 m3/j et à 25 % du 
débit moyen interannuel du 
cours d'eau 

 

2.2.3.0 Rejet dans les eaux de surface, à 
l'exclusion des rejets visés aux 
rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et 
2.1.5.0 : 

Le produit de la concentration 
maximale d'Escherichia coli, par le 
débit moyen journalier du rejet 
situé à moins de 1 km d'une zone 
conchylicole ou de culture marine, 
d'une prise d'eau potable ou d'une 
zone de baignade, au sens des 
articles D. 1332-1 et D. 1332-16 du 
code de la santé publique, étant : 

- soit le flux total de pollution 
brute est supérieur ou égal au 
niveau de référence R2 (a) 
pour l'un au moins des 
paramètres qui y figurent ; 

- soit le produit de la 
concentration maximale 
d'Escherichia coli, par le débit 
moyen journalier du rejet situé 
à moins de 1 km d'une zone 
conchylicole ou de culture 
marine, d'une prise d'eau 
potable ou d'une zone de 
baignade, au sens des articles 
D. 1332-1 et D. 1332-16 du 
code de la santé publique est 
supérieur ou égal à 1011 E 
coli/j  

- soit le flux total de pollution 
brute étant compris entre les 
niveaux de référence R1 et R2 
(a) pour l'un au moins des 
paramètres qui y figurent ; 

- soit le produit de la 
concentration maximale 
d'Escherichia coli, par le débit 
moyen journalier du rejet situé 
à moins de 1 km d'une zone 
conchylicole ou de culture 
marine, d'une prise d'eau 
potable ou d'une zone de 
baignade, au sens des articles 
D. 1332-1 et D. 1332-16 du 
code de la santé publique est 
compris entre 1010 à 1011 E 
coli/j  

 

Arr. 27 juill. 2006, 
NOR : 
DEVO0650452A : 
JO, 25 août 

(a) Arr. 9 août 
2006, NOR : 
DEVO0650505A : 
JO, 24 sept. 

Titre III. - Impacts sur le milieu aquatique ou sur la santé publique  

3.1.1.0 Installations, ouvrages, remblais et 
épis, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, constituant : 

(b) Au sens de la présente rubrique, 
la continuité écologique des cours 
d'eau se définit par la libre 
circulation des espèces biologiques 
et par le bon déroulement du 
transport naturel des sédiments. 

- soit un obstacle à 
l'écoulement des crues 

- soit un obstacle à la continuité 
écologique (b) entraînant une 
différence de niveau supérieure 
ou égale à 50 cm, pour le débit 
moyen annuel de la ligne d'eau 
entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation 

un obstacle à la continuité 
écologique entraînant une 
différence de niveau 
supérieure à 20 cm mais 
inférieure à 50 cm pour le 
débit moyen annuel de la ligne 
d'eau entre l'amont et l'aval de 
l'ouvrage ou de l'installation 

 

 

 




